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FICHE D’INSCRIPTION / REGISTRATION FORM 

Monsieur le Président, 

Je sollicite l’inscription du voilier 

(Nom)…YMAGO…………………………………………pour  le Rallye que vous organisez du 

09  au 10 février 2018, comptant pour une Promotionnelle intitulée :  

THE ROUND MARTINIQUE RALLY FOR CRUISING 

Nom et Marque du Voilier : SUN ODYSSEY 36i, Jeanneau………….

Pays d’origine de l’équipage/voilier : MARTINIQUE………………………………………….. 

Type : MONOCOQUE………..……….. Couleur de coque : BLANC………………….. 

Longueur de coque10.69……Tirant d ‘eau :   Grand (>1m70)    Petit (< 1m70) 

Gréement : Tête 7/8 9/10 

Nb d’étage de barres de flèche : …2…… Nb de paires de bastaques : …2……….. 

Jupe : oui non 

Comment réduisez-vous la voilure : 

En enroulant le génois maxi avec un tambour sur le pont : Oui Non 

En enroulant votre grand voile à l’intérieur du mât : Oui Non 

Vous avez un moteur intérieur (inboard) : Oui Non 

Votre hélice est-elle repliable (ou à pales orientables) : Oui Non 

Avez-vous une particularité à signaler susceptible d’affecter le handicap de votre bateau, selon 

l’article 12 du document H106 de la F.F.V. : Oui Non 

Si Oui, laquelle : …………………………………………………………………………….. 

………………………………………………………………………………………………… 

Inscrivez votre handicap  OSIRIS : 

Classe choisie : Rallye -Croisière  

Nom contact à bord : Jean-Yves Moschetto……………  VHF : Oui Non 

GSM (Obligatoire) : 0696 00 35 00………………………………
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Capitaine et contact pendant l’évènement (Nom, prénom):Jean-Yves MOSCHETTO 

Adresse : 1 Lotissement les Coraux, Anse Jean Caffard, 97223 Le Diamant

GSM : 0696003500. Mail : jym@kajan.fr……….……… 

Equipier n°1 :Christophe DENUZIERE…………………………………. 

Equipier n°2 : Thierry DEMOGEOT……………………....................... 

Equipier n°3 :………………………………………………. 

Equipier n°4 : ………………………………....................... 

Equipier n°5 :………………………………………………. 

Equipier n°6 : ………………………………....................... 

Je déclare certifier avoir pris connaissance : 
1) De la règle fondamentale de l’ISAF «  Il appartient à chaque yacht, sous sa seule responsabilité, de décider s’il doit

ou non prendre le départ ou rester en course ».
2) Des différents règlements régissant l’épreuve dont : Avis de course, Instructions de Course et annexes
J'accepte de me soumettre aux Règles de Course à la Voile (RCV-ISAF 2017-2020) et à toutes les autres règles qui 
régissent cette épreuve. 
J’atteste que mon navire est assuré pour cette épreuve.

Je reconnais que les organisateurs ne peuvent être tenus pour responsables en cas de décès ou blessures. 
J’atteste que le voilier dont je suis le skipper est armé au minimum dans la catégorie nécessaire à la navigation autour 
du littoral Martiniquais. 
J’atteste que mon bateau est équipé de feux de navigation en état de marche, d’une radio VHF, d’un téléphone mobile. 
Je déclare que mes équipiers sont informés de ces dispositions. 
Je joins les autorisations parentales de mes équipiers mineurs. 
J’atteste que mes équipiers mineurs sont équipés de gilets de sauvetage agréés et adaptés.

Date : 1301/2018…………  

Nom et visa du skipper : Jean-Yves MOSCHETTO….. 
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DROITS D’INSCRIPTION 

Série : Rallye-Croisière-Sud - 09 et 10 Février 
Class: Round Martinique Rally for Cruising - February 9th and 10th 

75 € par équipier Adulte de plus de 18 Ans 
55 € par équipier mineur de moins de 18 Ans 

Comprenant: 
 le cocktail de bienvenue à FdF le Lundi 05/02 soir, réunion des skippers

 les petits déjeuners (Vendredi 09, Samedi 10),

 la participation à la Soirée FdF du Mercredi 07,

 la participation à la Soirée du Marin du Vendredi 09,

 Le déjeuner du Samedi 10 Février aux Anses d’Arlet

 l’apéritif dînatoire de clôture à FdF le Samedi 10,  remise des prix,

 les rafraichissements non alcoolisés aux arrivées de chaque étape.

(Toutes ces prestations sont hors boissons alcoolisées. Pour information : Bières 2€ / Alcools 4€ / 

Vin à table : 15€/Bouteille) 

75 € for each adult crew member over 18 years old 
55 € for each crew member under 18 years old 

Including: 
 the welcome ceremony cocktail on Monday evening (05/02),

 the Friday (09), and Saturday (10) breakfasts, ,

 the Fort de France Party on Wednesday night (07)

 the “Marin” Party on Friday night (09)

 the lunch at “Anses d’Arlet” on Saturday (10)

 the award ceremony and the closing cocktail party on Saturday (10).

(All non-alcoholic drinks will be offered and the rate for alcoholic drinks will be as follow: beers 
2€ / Alcohols 4€ / Wine during dinner: 15€/Bottle) 

Nombre total d’équipiers / Total crew : 3… 

EXTRAS / EXTRAS 

 5 € par sandwich : Commande et paiement au plus tard lundi 05/02 :
 Pour les 2 jours (Vendredi 09 et Samedi 10 février),

Jambon  Fromage  Jambon-Fromage 

Nombre total de sandwich par bateau et par jour …3……… 

 35 € par accompagnant pour participation à la soirée du mercredi. (Réservation
obligatoire avant la clôture des inscriptions).

Nombre total d’accompagnants Soirée YCM : ………… 
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 25 € par accompagnant pour participation à la soirée du vendredi. (Réservation
obligatoire avant la clôture des inscriptions).

Nombre total d’accompagnants Soirée du Marin : ………… 

 15 € par accompagnant pour participation au déjeuner du samedi aux Anses d’Arlet.
Nombre total d’accompagnants déjeuner Samedi Anses d’Arlet: ………… 

 10 € par accompagnant pour participation au dîner de clôture du samedi.
Nombre total d’accompagnants Soirée clôture YCM: ………… 

 Licences : Formulaire de demande de Licence Club FFVoile 2018 :

Vous pouvez souscrire, auprès du Yacht Club de la Martinique organisateur de « The Round Martinique

Regatta » et/ou du Club Nautique Neptune et/ou Club Nautique du Marin, votre licence FFV 2018 :

 Licence club adulte  55 €

 Licence club jeune 28 €

 Licence temporaire 1 jour 14 €

 Licence temporaire 4 jours 28 €

Garanties complémentaires pour les Licenciés Clubs FFVoile 2018 et les souscripteurs d’une Licence 

Temporaire : Tout licencié à la FFV peut souscrire des garanties d’assurance complémentaires.  

Vous trouverez plus d’information sur : Garanties complémentaires FFV.pdf 

Payé : …………. Euros 
Par :  Chèque   Espèce  Virement (RIB Joint)     CB Tel (0596 632676)

http://www.tourdebelleile.com/wp-content/uploads/2013/02/FFV_Garanties-Compl%C3%A9mentaires.pdf
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DROIT A L’IMAGE / RIGHT TO ONE’S IMAGE 

Les skippers sont invités à signer le modèle de clause ci-dessous engageant par la même leurs équipiers, 

même mineurs : 

Date / lieu :  15/01/2018……….. / …LE DIAMANT………………………………………..

Je soussigné(e) (prénom + nom) : Jean-Yves MOSCHETTO………………………………………

Accepte par la présente que les photos sur lesquelles je figure, figurent les membres de mon équipage, 

ainsi que nos invités puissent être utilisées par le YCM, CNN, CNM,VDV et OTB à des fins non 

commerciales. Les photos pourront être publiées sur les pages Facebook, Instagram etc… et les sites et 

réseaux sociaux de The Round Martinique Regatta. 

En aucun cas, l’association ne cédera les droits photos visées à des tiers. 

Signature + mention manuscrite "Lu et approuvé". 

Si enfant mineur: 

Date / lieu : …………………………….. / ………………………………………………….. 

Je soussigné(e) (prénom + nom) …………………………………………………………… 

Parent ou responsable de (prénom + nom enfant) ………………………………… 

Accepte par la présente que les photos sur lesquelles figurent : 

(Prénom + nom enfant) ………………………………………………………………… 

Puissent être utilisées par le par le YCM, CNN, CNM, VDV et OTB à des fins non commerciales. 

Les photos pourront être publiées sur les pages Facebook, Instagram etc…. et les sites et réseaux sociaux de 

The Round Martinique Regatta  
En aucun cas, l’association ne cédera les droits photos visées à des tiers.   

Signature + mention manuscrite « Lu et approuvé ». 
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STATIONNEMENTS / ANCHORAGE 

Mercredi 07/02 et jeudi 08/02 : 

o Malécon de Fort- de - France (Front de mer face à la Tour Lumina à proximité du terminal de

croisière) :

Places limitées attribuées par l’organisation / Places limited, attributed by the organisation.

o Mouillage de Fort-de-France :

Libre / Free.

o Port CACEM de l’Etang z’abricots :

Payant, sur réservation préalable / Paying, on reservation.

Vendredi 09/02 : 

o A la Marina du Marin :

Au ponton ou au mouillage selon disponibilité : Libre / Free .

Samedi 10/02 : 

o Malécon de Fort- de - France (Front de mer face à la Tour Lumina à proximité du terminal de

croisière) :

Places limitées attribuées par l’organisation / Places limited, attributed by the organisation.

o Mouillage de Fort-de-France :

Libre / Free.

o Port CACEM de l’Etang z’abricots

Payant, sur réservation préalable / Paying, on reservation.




